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40 117-011
Chère consoeur,

La présente vous est transmise à la demande de notre cliente l’UMQ, mais également du RNCREQ en raison de la démarche d’expertise commune entreprise dans le cadre du présent dossier.

À l’instar de l’AQCIE/CIFQ, nous nous voyons dans l’obligation de commenter le processus des demandes de renseignements. Notre expert, Monsieur Phillip Raphals, se voit dans l’impossibilité de respecter les délais de production de la preuve en raison du retard du Transporteur à fournir les réponses aux différentes demandes de renseignements. 

Monsieur Raphals, sous réserve des commentaires ci-après, nous confirme que son rapport d’expertise serait disponible pour être déposé le 18 octobre 2005 à 12h00. Conséquemment, nous sollicitons l’autorisation de la Régie pour déposer le rapport d’expertise de Monsieur Raphals à cette date. 
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Dans un autre ordre d’idée, notre expert, Monsieur Raphals, nous fait également remarquer que la réponse à la question 18.3 de la demande de renseignements du RNCREQ ne fournit pas les données requises, à savoir les données qui ont été utilisées pour confectionner les tableaux 4 et 5 de HQT-2, doc.3. Le Transporteur réfère simplement à différents sites internet des ISO où ces données pourraient éventuellement être retrouvées.

Cette réponse est inadéquate et insuffisante pour les deux motifs suivants. 

Premièrement, la recherche des données horaires pour trois ans sur des fichiers journaliers nécessiterait des délais et un budget dépassant largement ceux qui sont disponibles dans le cadre du présent dossier. 

Deuxièmement, même dans l’éventualité où ce travail fastidieux pouvait être exécuté, il n’en demeure pas moins que nous ne pourrions avoir la certitude d’utiliser les mêmes données que le Transporteur a retenues pour la confection de sa preuve.

L’absence de réponse plus précise du Transporteur à cette question empêche donc un examen détaillé de la preuve déposée sur ce sujet.

Par ailleurs, nous notons également que des demandes de renseignements similaires ont été présentées par la Régie
 et par OC
, nous laissant croire à une nécessité d’obtenir une réponse plus précise à notre questionnement.

Avec respect, nous soumettons qu’il y aurait lieu que la Régie ordonne au Transporteur de préciser dès maintenant la réponse à cette question 18.3 du RNCREQ et ce, à très brève échéance. Un délai de deux semaine devrait ensuite être octroyé pour amender notre preuve, le cas échéant.

En terminant, nous désirons vous faire part de notre étonnement quant à l’objection du Transporteur de fournir la réponse demandée dans des fichiers en format EXCEL. 
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D’entrée de jeu nous croyons comprendre de la réponse du Transporteur que ces fichiers existent déjà dans ce format, mais qu’on refuse de les communiquer parce qu’ils feraient partie de ce que l’on qualifie de documents de travail
. L’objection nous apparaît donc n’être qu’une question de principe et non de disponibilité de ces fichiers. 

De plus, le dépôt de ces fichiers en format EXCEL permettrait d’assurer un processus réglementaire rapide, simple et efficace. Il ne faut pas oublier que nous travaillons tous avec un échéancier serré et que, dans ce contexte, nous comprenons difficilement l’objection de principe du Transporteur.

Le dépôt de ces fichiers en format EXCEL, loin d’être une exigence inusitée est devenue une pratique courante devant la Régie. Suite à ce dépôt, notre expert pourrait compléter son analyse convenablement et déterminer s’il y lieu de présenter des observations particulières sur le sujet, ce qui s’avère malheureusement impossible à l’heure actuelle.

Avec respect, nous soumettons qu’il y aurait lieu que la réponse à la question 18.3 du RNCREQ soit fournie, tel que demandée, par le biais de la production de fichiers EXCEL. 

Dans l’intervalle, veuillez agréer, chère consoeur, nos salutations les plus distinguées.

Steve Cadrin, avocat

SC/sb

c.c. : 
Me F. Jean Morel, Hydro-Québec


� Demande de renseignements #1 de la Régie, questions 12.3 et 12.4.


� Demande de renseignements de OC, question 80 h).


� HQT-6, doc. 7, p. 116 et 117.





